
REJOIGNEZ LES ENTREPRISES QUI SOUTIENNENT LE BLUE MOTTE JAZZ 2025
Notre association est reconnue d'intérêt général depuis mi 2023, ref RI-2023-74, et peut vous

délivrer des reçus fiscaux au titre de l'article 238 bis du code général des impôts

En tant que personne morale, et mécène, vous pouvez bénéficier d'une réduction de votre impôt 
sur les bénéfices de 60% tant que la somme de vos dons est inférieure à 0,5% de votre CA. 
Consultez votre expert-comptable pour plus de renseignements.
A retourner, complété, par courrier à Mandricool ou par mail à f.petit@yahoo.fr  ou à l'association 
à bureaumandricool@gmail.com. Réglement par chèque ou virement (RIB joint), plus d'infos, 
contactez notre trésorier: François Petit, 06 89 87 95 77 ou par mail.

SPONSOR 50 € ⃝
✔ votre logo sur notre site internet https://bluemottejazz.fr/
✔ facture
✔ votre logo sur notre brochure

MECENE 100 € ⃝
✔ votre logo sur notre site internet https://bluemottejazz.fr/
✔ 1 billet gratuit pour une personne et une soirée 4 ou 5 août
✔ votre logo sur notre brochure
✔ reçu fiscal permettant une réduction fiscale de 60%

de votre don en réduction d'impôt sur les sociétés

MECENE BIENFAITEUR 200 € ⃝
✔ votre logo sur notre site internet https://bluemottejazz.fr/
✔ 1 billet gratuit pour deux personnes et une soirée 4 ou 5 août
✔ votre logo sur notre brochure
✔ reçu fiscal permettant une réduction fiscale de 60%

de votre don en réduction d'impôt sur les sociétés

Nom : prénom :
Adresse :
Email : Tel :
Nom : prénom :
Adresse :
Email : Tel :

NB : Pour établir votre reçu fiscal ( Cerfa n° 2041), nous avons besoin des informations suivantes:
nom de l'entreprise, forme juridique, adresse et n° Siren 

580 grand Rue, c/ Pierre Noël Bois, 26470 LA MOTTE CHALANCON 
IBAN :FR7610278073700002081420178 BIC : CMCIFR2A
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